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Paris, le 3 avril 2025 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 8 avril 2025 

À 18 heures 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi n° 691 rect. (2023-2024) 
portant création d’une réserve opérationnelle et encourageant le volontariat pour faire 
face aux défis de sécurité civile, présentée par M. Grégory Blanc et plusieurs de ses 
collègues ; 

2° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi n° 54 (2024-2025) tendant 
à rétablir le lien de confiance entre la police et la population, présentée par 
Mme Corinne Narassiguin, M. Jérôme Durain et plusieurs de leurs collègues ;  

3° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi organique 
n° 223 (2024-2025) tendant à modifier le II de l’article 43 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, présentée par Mme Lana Tetuanui et M. Teva Rohfritsch ;  

4° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi n° 233 (2024-2025) visant 
à améliorer le dispositif de protection temporaire en France, présentée par 
Mme Nadia Sollogoub et plusieurs de ses collègues ; 

5° Désignation d’un rapporteur sur le projet de loi de programmation pour la 
refondation de Mayotte et sur le projet de loi organique relative au 
Département-Région de Mayotte (sous réserve de leur dépôt) ;  

6° Examen des amendements éventuels au texte n° 509 (2024-2025) de la 
commission sur la proposition de résolution n° 332 (2024-2025) tendant à 
renforcer les moyens de contrôle des sénateurs, conforter les droits des groupes 
politiques, et portant diverses mesures de clarification et de 
simplification (rapporteur : Mme Muriel Jourda) ; 

7° Questions diverses. 

La Présidente 
Muriel JOURDA 


